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 DCM DU 22 FEVRIER 2024 
Dossier suivi par : 

Direction générale 
direction.generale@ville-liffre.fr 

 
N° : 2024.038 

 
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le 22 février à 20h30, le Conseil Municipal, légalement convoqué 
par Monsieur Guillaume BÉGUÉ, Maire de Liffré, s'est réuni en salle du Conseil. 
 
Date de convocation : 16 février 2024 - Date d’affichage : 27 février 2024 
Nombre de conseillers en exercice : 29 
 
23 Présents : Messieurs Guillaume BÉGUÉ, Jacques BELLONCLE, Laurent BERTIN, Alain CLERY, 
Yannick DANTON, Samuel GATTIER, Christophe GAUTIER, Jean-Christophe GILBERT, Grégory 
PRENVEILLE, Mickaël ROSETZKY, Ronan SALAÜN, et Mesdames Laurence BLOUIN-DUFFÉE, Claire 
BRIDEL, Merlene DÉSILES, Chantal FRANCANNET, Awena KERLOC’H, Marie-Christine LESNÉ, 
Alexandra MARIE, Lydia MÉRET, Anne-Laure OULED-SGHAÏER, Rozenn PIEL, Elsa ROUSSEL, Anne 
VIOT. 
 
6 excusés : Messieurs Loïg CHESNAIS-GIRARD, Eric GOSSET, Jonathan RAULT et Mesdames Julie 
AUBAUD, Sophie CARADEC, Laëtitia NOEL. 

 
6 pouvoirs :  Messieurs Loïg CHESNAIS-GIRARD (qui a donné pouvoir à Anne-Laure OULED-
SGHAÏER), Eric GOSSET (qui a donné pouvoir à Rozenn PIEL), Jonathan RAULT (qui a donné 
pouvoir à Samuel GATTIER) et Mesdames Julie AUBAUD (qui a donné pouvoir à Merlene 
DÉSILES), Sophie CARADEC (qui a donné pouvoir à Anne VIOT), Laëtitia NOËL (qui a donné 
pouvoir à Laurence BLOUIN-DUFFÉE). 
 
Secrétaire de séance : Elsa ROUSSEL 
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DEMANDE D’ADOPTION DE LA COMMUNE SUR LA DEFINITION DES ZONES 
D’ACCELERATION POUR LES ENERGIES RENOUVELABLES SUR SON TERRITOIRE 

 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies 
renouvelables, notamment son article 15, 

VU l'avis favorable de la Commission « Urbanisme, services techniques, environnement, 
sécurité, commerce », réunie le 15 février 2024 ; 

CONSIDERANT la nécessité de définir les zones d’accélération pour les énergies renouvelables 
sur son territoire. 

 

La loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies 
renouvelables, vise à accélérer le développement des énergies renouvelables de manière à 
lutter contre le changement climatique et préserver la sécurité d’approvisionnement de la 
France en électricité. L’article 15 de la loi a introduit dans le code de l’énergie un dispositif de 
planification territoriale à la main des communes.  

D’ici la fin de l’année 2024, les communes sont invitées à identifier les zones d’accélération pour 
l’implantation d’installations terrestres de production d’énergie renouvelable.  

En application de l’article L141-5-3 du code de l’énergie, ces zones sont définies, pour chaque 
catégorie de sources et de types d’installation de production d’énergies renouvelables : éolien 
terrestre, photovoltaïque, méthanisation, hydroélectricité, géothermie, en tenant compte de la 
nécessaire diversification des énergies renouvelables en fonction des potentiels du territoire 
concerné et de la puissance des projets d’énergies renouvelables déjà installée. 

La zone d’accélération illustre la volonté de la commune d’orienter préférentiellement les 
projets vers des espaces qu’elle estime adaptés. Ces projets pourront bénéficier de mécanismes 
financiers incitatifs. En revanche, le fait d’être situé en zone d’accélération ne garantit pas à un 
projet la délivrance de son autorisation ou de son permis. Le projet doit dans tous les cas 
respecter les dispositions réglementaires applicables.  

Un premier courrier auprès des entreprises et agriculteurs liffréens a été adressé mi-février 
2024 avec un objectif de recensement des volontaires. 

Une réunion d’information à l’issue du recensement sera ensuite planifiée avec une consultation 
publique. 

Liffré Cormier Communauté propose d’accompagner les communes à la réalisation de la 
cartographie des ZAEnR.  

Monsieur le Maire invite le Conseil municipal à se prononcer sur cette proposition. 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

- APPROUVE la définition des zones d’accélération des énergies renouvelables de la 
commune de Liffré 

- AUTORISE M. le Maire à signer tous les documents nécessaires à la bonne exécution 
de la présente délibération. 

 A Liffré,  
 Le Maire, 
 Guillaume BÉGUÉ 
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